Ville de L'fle-Dorval
Town of Dorval Island

CP.53061, Dorval (QC) H9S 5wW4

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE L’ILE-DORVAL

AVIS DE PROMULGATION DU REGLEMENT C-26-02
REGLEMENT DECRETANT LA CREATION D’UNE RESERVE FINANCIERE POUR LA REFECTION
DE LA PISCINE MUNICIPALE

AVIS PUBLIC est donné :

1. Que lors d'une séance tenue le 14 janvier 2026, le conseil municipal de la Ville a adopté le
reglement C-26-02 intitulé « Réglement décrétant la création d’une réserve financiere pour la
réfection de la piscine municipale ».

2. Que ledit reglement est déposé a l'hotel de ville, 92, avenue Simpson, L’Ile-Dorval, Québec, ou
toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

3. Que ledit reglement entre en vigueur selon la loi.

DONNE A L'ILE-DORVAL, en ce 15 janvier 2026.
Marc Flynn, greffier
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